
La formation est facturée à l’entreprise proportion-
nellement au nombre d’heures de formation 
assurées par l’École. L’entreprise se fait rembourser 
une partie ou la totalité par son organisme paritaire 
collecteur agréé (OPCA) après validation du contrat 
de professionnalisation. 

MÉTIERS VISÉS 
PAR LE CONTRAT DE 
PROFESSIONNALISATION
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Le contrat de professionnalisation est un contrat 
de travail en alternance d’une durée de 12 mois, 
signé entre une entreprise et un élève ingénieur 
de dernière année de cycle ingénieur.  
il répond à une demande croissante des entre-
prises et des élèves ingénieurs en compétences 
spécialisées. 

ce dispositif offre à l’entreprise la possibilité de 
recruter un futur ingénieur pour accomplir une mission 
identifiée, de le former aux métiers de l’entreprise et 
ainsi d’expérimenter un futur collaborateur en condi-
tion réelle. La présence de l’élève ingénieur au sein de 
l’entreprise représente près de 70 % du temps de travail 
au cours de l’année de contrat de professionnalisation.

POLyTECh LyON FORME DES 
INgÉNIEuRS DE hAuT NIVEAu 
DANS 6 DOMAINES

INFORMATIquE 

gÉNIE BIOMÉDICAL 
> Ingénieur d’application biomédical
> Ingénieur biomédical hospitalier

INFORMATIquE 
> Ingénieur conception et développement
> Ingénieur développement Business Intelligence

MATÉRIAux ET INgÉNIERIE 
DES SuRFACES 
> Ingénieur R&D matériaux composites

MAThÉMATIquES APPLIquÉES 
ET MODÉLISATION 
> Ingénieur calcul scientifique
> Ingénieur numéricien de recherche et 
développement
> Ingénieur calcul haute performance

MÉCANIquE 
> Ingénieur d’études en mécanique 
des fluides ou des structures
> Ingénieur R&D en mécanique 
des fluides ou des structures
> Ingénieur de calcul en mécanique des fluides 
ou des structures

SySTèMES INDuSTRIELS ET ROBOTIquE
> Ingénieur Systèmes Industriels et Robotique

gÉNIE BIOMÉDICAL  

MATÉRIAux ET 
INgÉNIERIE 
DES SuRFACES   

SySTèMES 
INDuSTRIELS 
ET ROBOTIquE 

MAThÉMATIquES 
APPLIquÉES 
ET MODÉLISATION  

MÉCANIquE 

CONTRAT DE
PROFESSIONNALISATION

—€



POuR EN SAVOIR PLuS

www.polytech.univ-lyon1.fr
www.alternance.emploi.gouv.fr
http://travail-emploi.gouv.fr

tout employeur établi ou domicilié en France 
peut signer un contrat de professionnalisation, 
sauf l’etat, les collectivités locales et leurs 
établissements publics à caractère administratif.

entreprises concernées  

Rédiger une fiche de poste correspondant aux 
missions du contrat de professionnalisation et 
la faire valider par le responsable de la spécialité 
concernée.  

Lancer une procédure de recrutement auprès 
des élèves ingénieurs de Polytech Lyon. 

Contacter le service formation continue et 
alternance de l’Université Lyon 1 (FOCAL) 
afin de bénéficier d’un accompagnement pour 
la demande de prise en charge par l’OPCA. 

Signer la convention de formation avec 
l’Université Claude Bernard Lyon 1 ; le CERFA 
EJ20 et le contrat de travail avec l’alternant. 

Transmettre le dossier de demande de finance-
ment à son OPCA.»

RESPONSABLE Du DÉVELOPPEMENT 
DES RELATIONS ENTREPRISES 
tél. : 04 72 43 18 28 - entreprise@polytech-lyon.fr  

gRANDES ÉTAPES DE LA PROCÉDuRE

RESPONSABLES DES SPÉCIALITÉS 

gÉNIE BIOMÉDICAL
epul.gbm@univ-lyon1.fr

INFORMATIquE
epul.informatique@univ-lyon1.fr

MATÉRIAux ET INgÉNIERIE DES SuRFACES
epul.materiaux@univ-lyon1.fr

MAThÉMATIquES APPLIquÉES 
ET MODÉLISATION 
epul.mam@univ-lyon1.fr

MÉCANIquE
epul.mecanique@univ-lyon1.fr

SySTèMES INDuSTRIELS 
ET ROBOTIquE 
epul.si@univ-lyon1.fr
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septemBre / 
mi-Février 

mi-Février / 
août 

SySTèMES 
INDuSTRIELS 

ET ROBOTIquE

gÉNIE BIOMÉDICAL
MATÉRIAux ET 

INgÉNIERIE DES 
SuRFACES

MÉCANIquE
MAThÉMATIquES 

APPLIquÉES ET 
MODÉLISATION

INFORMATIquE

2 sem. 
entreprise / 

2 sem. 
écoLe*

3 jours écoLe 
/ 2 jours 

entreprise*

2 sem. 
entreprise / 
2 sem. écoLe*

3 sem. 
entreprise / 
1 sem. écoLe*

pLein temps 
entreprise 
sauF 3 jours 

par mois*

3 sem. 
entreprise / 
1 sem.écoLe*

 * présence de L’étudiant en entreprise pendant Les vacances caLendaires de L’écoLe

CALENDRIER PRÉVISIONNEL 
D’ALTERNANCE

CONTACTS
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